
Pôle attractivité et urbanisme durable CONSEIL MUNICIPAL
Direction urbanisme et foncier

Rapporteur : Ralph LEJAMTEL DÉLIBÉRATION N°DEL2024_140
SÉANCE DU 22 MAI 2024

29 - COMMODATS
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

La Ville de Cherbourg-en-Cotentin possède deux parcelles, sur la commune déléguée de Querqueville,
Vallée des Floris, cadastrées section 416 AL 40 et 140 qui jusqu’à présent étaient occupées par Monsieur
MAUGER, à titre gratuit.

Monsieur MAUGER nous a fait part qu’il libérait lesdites parcelles et mettait donc fin au prêt à usage dont
il bénéficiait. 

Madame Jeanne-Madeleine  SCHLUDE  s’est  manifestée  auprès  de  la  collectivité  afin  de  reprendre  la
gestion  de ces  parcelles.  Il  a  donc  été  proposé à  Madame Jeanne-Madeleine  SCHLUDE d’établir  un
commodat d’une durée de trois années avec la collectivité à son profit, prenant effet au 1er janvier 2024.

Le conseil municipal est invité à :

• conclure  un  commodat  portant  sur  les  parcelles  416  AL  40  et  140  avec  Madame  Jeanne-
Madeleine SCHLUDE, pour une durée de trois années, qui prendra effet au 1er janvier 2024 et ce,
jusqu’au 31 décembre 2026, en contrepartie de l’entretien du terrain,

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec  faculté de subdéléguer au représentant  dûment habilité,  à
signer lesdits commodats. 

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 18h55 Nombre de votants : 54

Pour : 51 Contre : 0 Abstentions : 3
Catherine GENTILE
Florence AMIOT
Guy BROQUAIRE
 

NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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